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PARIS, 33 OCTOBRE 1840.

La joie règne en haut lieu. Aurions-nous par ha
sard quelque honte à subir? nous le craignons, car il 
est d’habitude chez certains hommes de ne se réjouir 
que lorsque la France doit gémir sur son honneur 
avili.

Nos hommes d’Etat n’ont en ce moment qu'une 
seule occupation, celle de donner des dîners et des 
fêtes. Dîners chez le président du conseil des minis
tres, dîners chez... l’ambassadeur de Russie.

Sans nous taxer de puérilité, ne peut-on pas voir 
une certaine corrélation entre ces fêtes? Quand on se 
réjouit des deux côtés à la fois, c’est que l’accord 
règne, et en ce moment l’accord entre la Russie et la 
France c’est l’abandon de la Turquie.

Ce serait un beau titre d’honneur, ma foi, pour nos 
hommes politiques de pouvoir ajouter la perte de la 
Turquie au nombre de leurs exploits ! D’ailleurs la 
Turquie ne mérite-t-elle pas d’être anéantie? n’a-t- 
elle pas osé être plus généreuse que la France? C’est 
là un crime impardonnable, et MM. Thiers et Falloux 
ont assez d’amour national pour ne pas permettre à 
qui que ce soit de donner une leçon à la France.

Dans son article appréciation des débats de la 
haute cour de justice ; le Constitutionnel dit qu'il a 
été établi que M. Ledru-Rollin était sorti des Arts et 
Métiers par un vasistas ; le Constitutionnel a voulu 
dire sans doute que ce fait n’a pas été établi-, il n’a, 
pour en être convaincu, qu’à relire le compte-rendu 
des débats qu’il publie dans le même numéro ou il 
fait sa singulière appréciation que nous venons de 
relever.

On lit dans la République :
Vendredi, viendra devant la haute cour l’affaire de la Tri

bune des Peuples, prévenue de compte-rendu infidèle de l’une 
des audiences de la cour. Une question intéressante sera agi
tée dans cette circonstance, et nous ne doutons pas qu’elle 
ne se résolve en favéur du journal.

Ce n’est pas dans le compte-rendu, c’est dans Y article cri
tique qui précède ce compte-rendu qu’est la parole qu’on in
crimine. Est-ce là le sens de la loi ? compte-rendu et appré
ciation peuvent-ils se confondre? Du reste, et en réservant 
l'examen de la question, nous dirons que les paroles n’arri
vent pas toujours très-distinctement à notre tribune de jour
nalistes, et qu’une erreur est facile. La Tribune n’a-t-elle pas 
pu commettre une erreur involontaire plutôt qu’une infidélité 
de mauvaise foi ?

Voici ce que la Patrie a l’impudeur d’écrire :
« De tous les chefs de l’insurrection hongroise, Louis Bat- 

thyany était le plus coupable. Sans lui, sans l’ascendant de 
son grand nom, Kossuth n’aurait rien pu. Kossuth était la pa
role, Batthyany était l’àmede la révolution ! »

On lit dans la Espagna t
Les dernières nouvelles de Barcelone vont jusqu’au 14. 

On n’avait aucun renseignement sur le sort de M. Arban 
le célèbre aéronaute lyonnais, qui venait de faire en cette 
ville une nouvelle ascension, et comme huit jours s’étaient 
écoulés depuis sa dernière ascension, on éprouvait une "ren
de inquiétude sur le sort de cet intrépide navigateur aérien 
dont nous avons raconté dernièrement le périlleux voyage de 
Marseille à Turin, à travers le sommet des Alpes. 1 °

MeServat, avocat distingué du barreau de Bourges, 
est arrivé à Versailles pour prêter son assistance au 
citoyen Louriou, représentant du Peuple, qui s'est 
constitué récemment au procès du 13 juin. C’est un 
beau talent de plus que cette circonstance révélera à 
la démocratie.

A quoi bon l’hypocrisie lorsqu’on possède la force; 
l'organe du ministère, le Constitutionnel publie ce 

matin deux lettres, l’une de M. de Falloux, l’autre 
de l’évêque de Langres adressées, au rédacteur de 
l’Ami de la Religion-, ces lettres contiennent des élo
ges hyperboliques pour le discours de M. Montalem- 
bert, plus deux souscriptions de 200 francs et de 100 
francs pour la publication du discours susdit, auquel 
le zélé ministre veut qu’on joigne celui de M. Laro- 
zière, et que Mgr de Langres désire voir compléter 
avec le rapport de M. Thiers.

Nous aimons pour notre part ces actes tranchés qui 
ne permettent à aucun doute de voiler l’intention ; 
les jésuites ont ceci de particulier: autant leurs me
nées sont souterraines et tortueuses quand le succès 
est encore un problème, autant, lorsqu’ils ont pris le 
dessus, leur allure se fait insolente et libre.

Félicitons-nous de ce que nos gouvernants et leurs 
familiers croient le temps propice pour renoncer 
complètement à ces semblants de libéralisme dont ils 
avaient jusqu’à présent jugé à propos de farder leur 
politique.

Plus d’ambiguité, plus de masques, plus de peau 
de brebis; le loup tout nu, le jésuitisme dans sa hi
deur.

Par les œuvres qui ont enlevé les sympathies de 
nos hommes d’état, le pays comprendra le but qu’ils 
poursuivent; l'absolutisme, la monarchie absolue, le 
régime du bon plaisir; le règne du sabre et celui du 
goupillon, voilà ce qui nous est réservé si la France 
n’y met ordre.

La clémence des papes.

M. de Montalembert, dit le National, affirmait hier, dans 
son a|»ostolique harangue, que le pape pardonnait toujours.

Veut-il une liste complète des personnes exécutées sous 
Grégoire XVI?

Veut-il le relevé des fusillades dont Bologne a été le théâ
tre depuis que Mgr. Bedini y gouverne au nom du pape?

Ignore-t-il le nom d’UgoBassi? d’Ugo liassi le pieux bar- 
nabite, fusillé par les Autrichiens, après avoir été dépouillé 
du caractère sacerdotal par les inquisiteurs pontificaux ?

M. Odilon Barrot, avec la même bonne foi, n’a-t-il pas dit 
qu’aucune arrestation politique n’a eu lieu à la suite de l’oc
cupation française.

Comment appelle-t-il l’acte en vertu duquel M. Cernuschi 
est, depuis trois mois, dans les prisons de Civita-Vecchia?

Et ces huit ecclésiastiques qui sc sont évadés d’une prison 
gardée par des soldats français, pour quel ordre de faits 
étaient-ils privés de leur liberté ?

Tant d’audace ou tant d’ignorance a vraiment le droit de 
nous confondre.

Nous donnons textuellement les correspondances 
suivantes qui nous arrivent à l’instant par le paque
bot anglais :

ETATS-UNIS. — Le steamer America est arrivé 
le 21 à Liverpool avec des nouvelles de Boston, 10 
courant. Il apport peu de nouvelles intéressantes 
des Etats-Unis. En Californie, à la date du 1er sep
tembre, l’irritation contre les étrangers allait toujours 
croissant et faisait prévoir une explosion prochaine.

Les maires de New-York, Boston, et les principaxn 
négociants de toutes les villes commerciales de l’U- 
nion faisaient de grands préparatifs pour la récep
tion des généraux hongrois qui jugeront à propos 
de choisir l’Amérique pour patrie adoptive. Le refus 
du sultan de livrer les réfugiés a produit une pro
fonde et agréable sensation dans tous les Etats- 
Unis.

Une convention nationale est convoquée pour le 16 
octobre à Saint-Louis (Missouri), afin de chercher les 
moyens d’établir un chemin de fer, de cette ville à 
l’Océan pacifique.

L’émigration européenne continue d’affluer sur 
une immense échelle dans tous les ports del’Union. 
C’est l’Irlande et l’Allemagne qui fournissent le plus 
fort contingent. Les Italiens, les Allemands et d’au
tres nationaux déjà établis aux Etats-Unis ont pris 
des mesures pour faciliter l’arrivée et l’installation 
des émigrants.

Les chemins de fer continuent d’étendre leurs ré
seaux infinis dans tous les Etats de l’Union. Une des 
plus vastes de ces entreprises, le chemin de fer du 
lac Erié à la rivière d’Hudson, est presque terminé 
et sera livré prochainement à la circulation.

Les difficultés diplomatiques entre le cabinet de 
Washington et la France, l’Angleterre, le Chili et 
1 Espagne ont cessé d’occuper activement l’opinion 
publique quoique les journaux de l’opposition pren
nent texte de toutes ces querelles pour accuser d’in
capacité le secrétaire d’Etat des affaires étrangères.

MAR UNIQUE. — M. Bissette continue ses me
nées déplorables dans nos colonies des Antilles. L’an

cien candidat qui sollicitait humblement la protection 
du club des clubs pour la représentation parisienne, 
après la révolution de février, est maintenant le Don 
Quichotte de la réaction dans les Antilles. L'amiral 
Bruat n’est plus rien dans les colonies françaises, c’est 
M. Bissette qui est tout. Ainsi l’a voulu le minis
tère.

Aux assises extraordinaires dernièrement convo
quées par le gouvernement au fort de France, M. 
Bissette conduisit le accusés qui devaient être ju
gés, une branche de laurier à la main au milieu 
d’un cortégetriomphal.Le commissaire général ayant 
t protesté contre cette conduite du représentant de 
la Martinique et lui ayant fait des remontrances, les 
partisans de M. Bissette exeitèrent un tumulte épou
vantable; des coups furent échangés et la police se vit 
obligée de faire des sommations pour dissiper les 
rasssmblements que cette scène avait occasionnés.

Mais la foule refusa de se disperser, et la gendar
merie à cheval, qui faisait des charges, fut bientôt 
entourée d’hommes des plantations armés de poi
gnards, de coutelas et de tout ce qui leur tombait 
sous la main. La troupe de ligne accourut au secours 
delà gendarmerieet fit feu sur les attroupements, qui 
ne se dissipèrent qu’après avoir laissé sur le carreau 
plusieurs morts et un grand nombre de blessés.

Le gouverneur Bruat fit alors appeler M. Bissette, 
et lui proposa de mettre à ses ordres la frégate à va
peur \’Elan pour le conduire en France où l’appelaient 
ses devoirs de représentant du Peuple. Ce fut en vain 
que l’amiral Bruat fit appel aux bons sentiments de 
M. Bissette, il refusa formellement de quitter la co
lonie. On dit aujourd’hui qu’il a l’intention de renon
cer à son mandat législatif et de faire nommer à sa 
place M. Jabrun, qu il recommanderait aux suffrages 
de ses partisans. On craint que de grands malheurs 
ne soient le résultat de toutes ces manœuvres et de 
l’obstination du ministère qui persiste à soutenir un 
personnage tel que M. Bissette.

AMÉRIQUE CENTRALE. — J’avais eu raison d’ap
peler l’attention de vos lecteurs sur les difficultés qui 
s’étaient élevées entre le cabinet de Washington et 
l’Angleterre, à l’occasion de l’affaire de Nicaragua.

Cette affaire continue de prendre une tournure très 
sérieuse, et le cabinet américain vient de montrer 
qu’il y attache une grande importance, en accrédi
tant, pour la première fois, un ministre plénipoten
tiaire près de l’état de Nicaragua.

M. Squier a été envoyé en cette qualité à Léon, et 
il a prononcé à son arrivée un discours, qui pose 
aussi nettement que possible la question.

Après avoir indique que l’objet de sa mission était 
d’établir des relations plus intimes entre le gouverne
ment des Etats-Unis et celui de Nicaragua, il affirme 
que les Etats-Unis sont prêts à soutenir, par tous les 
moyens, le principe de l’exclusion absolue des gouver
nements étrangers, dans les questions intérieures ou 
internationales qui n’intéressent que les républiques 
américaines.

Nous sommes devant le monde, dit le ministre 
américain, les défenseurs naturels des principes libé
raux et des institutions républicaines, et nous ne 
craignons pas de proclamer haut et ferme que le con
tinent américain n'appartient qu’aux Américains, qu’il 
est consacré à la liberté républicaine et que toute 
usurpation des droits d’un état américain par une 
puissance étrangère est une injure faite à tous les 
Etats américains, et qu’il appartient à tous de reven
diquer pour en demander raison. »

Quant à la question de l’isthme, M. Squier dé
clare que le principal objet de sa mission esl précisé
ment d’aider une entreprise, dont l’exécution doit 
donner à l’état de Nicaragua des avantages tels 
qu’aucun autre pays du monde ne peut en espérer de 
semblables.

Il espère enfin qu’avec la coopération cordiale des 
autorités et des citoyens de la République, il pourra 
prochainement annoncer à son gouvernement que 
cette gigantesque et glorieuse entreprise est en cours 
d’exécution.

Vous voyez par ce qui précède, que le gouverne
ment des Etats-Unis n’a pas tardé à répondre à la 
protestation du consul britannique à New-York, par 
l’envoi d’un ministre plénipotentiaire, chargé de dé
fendre les droits de 1 état de Nicaragua contre les 
Îpersécutions absurdes des aventuriers anglais qui 
orment la cour de sa majesté le roi de Mosquito. 

Quand M. Lytton-Bulwer sera enfin arrivé à Wa
shington, nous verrons bien ce qui sortira de tout 
cela.



TRIBUNE DES PEUPLES.

HAUTE COUR DE JUSTICE.
COMPTE-RENDU DU PROCÈS DE VERSAILLES. 

présidence de m. bérencer (de la Drôme).
Audience du 23 octobre.

L’audience est ouverte à onze heures.
On appelle le témoin Grun (Antoin ), monteur en bron

ze et trompette de la 14e batterie, rue Truffaut, 9, aux Ba- 
tignolles.

Après avoir déposé de faits déjà connus, le témoin ré
pond ainsi aux questions qui lui sont posées :

D. Le détachement de la 14a batterie n’a t-il pas rencon
tré le maire des Batignolles?

R. Oui. Le capitaine lui a fait part des motifs de la prise 
d’armes.

D. Etiez-vous présent quand les représentants sont ar
rivés ?

R. Non.
D. Avez-vous vu le colonel Guinard haranguer la troupe?
R. Oui.
D. Qu’avez-vous vu au Conservatoire ?
R. On n’a pas voulu donner ni armes ni cartouches aux 

hommes en bourgeois qui se présentaient. Les artilleurs 
ont empêché de faire des barricades.

D. Avez-vous vu un représentant haranguer le Peuple ?
R. Ce n’était pas un représentant. 11 disait : « Allez cher

cher des armes et jetez des tuiles sur la tête des soldats.
D. Qui vous fait croire que ce n’était pas un représen

tant ?
R. Sa mise n’était pas décente et il parlait tout autre

ment que les autres représentants.
D. Que s’est-il passé ensuite?
R. Un capitaine de la ligne a voulu faire fusiller les ar

tilleurs présents. On voulait me percer à coups de baïon
nette. Un représentant ayant voulu parler lut jeté pat- 
terre, et sans un artilleur qui parla nous aurions été fu
sillés.

D. Savez-vous si l’on a fait feu ?
R. Oui, la garde nationale a fait feu la première et les 

hommes qui défendaient cette barricade ont riposté, mais 
il n’y avait pas d’artilleurs.

le cit. avocat général. Vous avez dit que la personne 
qui a parlé à la foule n’était pas représentant, vous n’avez 
pas dit cela dans l’instruction.

R. Pardon, j’ai dit cela. Au reste, on ne m’a pas lu ma 
déposition.

le cit. avocat général met en opposition la déposi
tion écrite du témoin avec sa déposition orale, mais le té
moin persiste à affirmer qu’on a défiguré dans l’instruc
tion ses paroles.

le cit. avoc. gen. Qui vous a dit que la garde nationa
le a fait leu la première ?

R. On me l’a dit.
le cit. avoc gen. Vous n’avez pas dit cela au juge d’ins

truction.
R. Pardon ! Mais on ne l’a pas mentionné.
D. Cependant vous n’avez fait aucune rectification à vos 

dépositions écrites.
R. Pardon. J’ai voulu faire retirer le passage de ma dé- 

Îiosition écrite ce qui concerne le lieutenant Vernon, mais 
e juge d’instruction a dit que cela ne valait pas la peine.

Me laissac. Le témoin ne se contredit pas le moins du 
monde.

Dans l’intérêt de Merliot, je ferai remarquer à MM. les 
jurés que le témoin dépose que c’est Merliot qui a empê
ché qu’on ne prit des cartouches aux soldats.

le cit. guinard. L’acte d’accusation dit.- Il est établi 
que la nuit a été employée à convoquer les artilleurs. Cela 
est tout à fait inexact, et ni le témoin Grun, ni aucun au
tre n’a déposé de ce fait,

le crr. proc. gén. Cependant le témoin déclare qu’on 
l’a fait lever à trois heures trois quarts du matin.

le cit. gitnard. C’est parce que Je capitaine en second, 
Jourdain, est employé au chemin de fer; mais il n’a pas 
envoyé Grun faire aucune convocation. II lui a dit seule
ment d’aller, le matin, à l’état-major de l’artillerie pren
dre les ordres que je pourrais avoir à lui donner.

D. Témoin, reconnaissez-vous, parmi les représentants 
qui sont sur ces bancs, ceux ou l’un de ceux que vous au
riez vus au Conservatoire ?

R. Je n’en reconnais aucun.
le crr. fraboi’let. Je demanderai au témoin si lui et 

bien d’autres ne m’ont pas engagea fuir, dans la crainte 
que je ne fusse arrêté ?

R. Oui, cela est exact.
On appelle le témoin Toussaint (Didier), inspecteur de 

police, rue Saint-Martin, 226, à Paris.
Je gardais la chambre par suite d’une indisposition le 13 

de ce mois; une dame qui demeure à côté de moi me dit, 
vers une heure,une heure et demie, que du bruit avait lieu 
dans la rue et que l’on faisait entendre le cri aux armes. 
Sa fenêtre ouvrant sur la rue, tandis que la mienne ouvre 
sur les Arts et Métiers, j’entrai chez ma voisine, et comme 
elle, ayant regardé par la fenêtre, jentendis crier aux ar
mes et vis des individus qui semblaient refoulés des boule
vards. En ce même moment arrivait par la rue Grenétat 
une nombreuse colonne d’artilleurs; ma voisine s’écria en 
les voyant arriver, Ah! tant mieux, voilà de la garde na
tionale qui vient.

Deux omnibus de l’administration des Hirondelles et des 
Dames-Blanches survinrent dans ces entrefaites; des hom
mes en blouse voulurent les renverser; deux artilleurs s’y 
opposèrent en se colletant avec eux; les omnibus purent 
continuer leur route. Plus tard, une voiture de fumier 
ayant paru dans la rue Saint-Martin, on s'empara de cette 
voiture et on la renversa. On se servit d’une autre voiture, 
plus, de quelques roues qu’on alla chercher dans la mai
son du citoyen Bonnaire, pour confectionner la barricade. 
Les artilleurs n’étaient pas alors en nombre suffisant pour 
s’y opposer.

Plus tard, quand ja troupe arriva, les artilleurs vinrent 
au devant d’elle et mirent la crosse en l’air.

D. Reconnaissez-vous sur ces bancs quelques uns des 
représentants qui étaient au Conservatoire?

R. Non. Je ne pense en reconnaître aucun.
D. Est-on entre dans les maisons pourchercherdes armes? 
R. On me l’a dit.
le cit. viaigne. Comme la déposition du témoin pour

rait s’appliquer à mon collégùe Gambon, je dois dire que 
ses indications se rapportent a moi.

LE lit. MICHEL (de Bourges). 15’ailleurs, le témoin a dit : 
J’avais remarqué un des représentants, qui était d’une 
taille moyenne, et qui avait une barbiche noire. Je l’ai re
vu entre les mains de la garde, il était avec les artilleurs 

qui ont été arrêtés.
Or, le citoyen Gainbon n’a pas été arrêté le 43 juin, ce 

n’est que le 24 juin...
le cit. deville. Il s’est constitué prisonnier.
D. Reconnaissez-vous l’accusé Gambon pour celui que 

vous avez vu au Conservatoire?
R. Non. Je ne peux rien affirmer.
On appelle le témoin Drieu (Jean), cocher des Dames- 

Blanches, demeurant à la Villette, chez M. François, mar
chand de vin, en face de l’administration des Dames-Blan
ches.

Il dépose à peu près en ces termes :
Le 13 juin dernier, vers deux heures et demie, nous re

venions de la place Saint Sulpice et nous nous dirigions 
vers la Villette avec la voiture omnibus dite les Dames- 
Blanches, lorsque, parvenus dans la rue Saint- Martin à la 
hauteur des Arts-et-Métiers, nous fûmes arrêtés; et n’en 
connaissant pas le motif, je m’avançai vers, la tête des che
vaux. Déjà tous les traits étaient décrochés, on se dispo
sait à renverser la voiture pour la faire servir à une barri
cade; mais la résistance que j’y opposai, appuyée par quel
ques artilleurs qui firent entendre ces paroles : « Pas de 
barricade ici, cela nous gênerait, » fut couronnée de suc
cès, et les chevaux furent réattelés.

Un débat s’engage sur le point de savoir si c’est pour 
construire cette barricade plus loin qu’on a fait partir le 
témoin Drieu.

le cit. guinard. La rue Saint-Martin était toute à no
tre disposition, et si nous avions voulu faire des barrica
des, nous l’aurions bien pu. Si nous avions voulu renver
ser cet omnibus plus loin, nous l’y aurions conduit. Un of
ficier d’artillerie dit même à ce cocher .Partez et prévenez 
vos camarades de ne pas revenir par ici.

R. Je ne m’en souviens pas bien. J’étais fort troublé.
On rappelle le témoin Toussaint qui déclare qu’il a vu 

deux artilleurs s’opposer à la construction des barricades 
et se colleter même avec des hommes en blouse.

le cit. varin (défenseur) fait remarquer que si les ar
tilleurs ont dit. Plus loin, c’était pour qu’on laissât atte
ler les chevaux et qu’ensuite ils ont dit : Partez vite !

le cit. vernon. J’étais un de ceux qui ont empêché de 
renverser l’omnibus, et cependant on m’a arrêté au Conser
vatoire.

le cit. proc. gén. Vous étiez peut-être un de ceux qui 
ont dit : “ Plus loin, cela nous gênerait?

le cit. vernon. Non, je n’ai pas dit cela.
le cit. hai ne. Je ferai observer que cet omnibus a pu 

s’en aller librement, grâce au concours des artilleurs, 
qu’ainsi la force publique a été employée pour l’ordre.

On appelle le témoin Jamain (Jean-Alexandre), médecin, 
rue Saint-Martin, 221.

Il dépose ainsi :
Un garde républicain, qui passait dans la rue, fut atta

qué et désarmé de son sabre près de l’église Saint-Nicolas- 
des-Champs; jamais je n’ai vu d’expression de figure plus 
désolée que celle de ce militaire après qu’il eût été dé
pouillé de son arme.

Cependant je remarquai qu’un omnibus, appartenant à 
l'administration des Dames Blanches, et dont on avait vou
lu se servir pour faire une barricade, ne fut point renver
sé; ses chevaux furent dételés seulement. Plusieurs ofli- 
siers d’artillerie firent sans doute comprendre que l’acte 
auquel on cherchait à se livrer n’était pas convenable ; les 
chevaux furent remis à la voiture, et elle s’en alla parla 
rue Nationale Saint Martin -, elle venait, je crois, de la rue 
Grenétat.

Il était alors deux heures vingt minutes ; je songeai à 
m’hab lier pour continuer mes courses. J’avais commencé 
à ouvrir ma porte, je vis apparaître quatre ou cinq indivi
dus, lesquels me demandèrent mes armes. Je leur dis que 
je ne pouvais pas les leur remettre. L’un d’eux m’objecta 
que, puisque je sortais, je n’a aispas besoin de mon lusil. 
Je répliquai que mon intention était, quand je serais ren
tré, de me servir de mon arme, et celte explication que je 
donnai en termes assez sérieux détermina les individus à 
s’en aller. Plus tard ils revinrent, et je fus obligé de leur 
donner mon fusil.

On appelle le témoin Leudarl (Clovis), coiffeur, petite 
rue du Bac, 46, actuellement rue de la Grande-Friperie, 
44, chez M. Henri, à Paris. Il dépose ainsi :

Vingt minutes environ après que j’avais vu venir du 
boulevard, dans la rue Saint Martin, un grand nombre de 
personnes, dont plusieurs étaient habillées en gardes na
tionaux (lesquelles se plaignaient d’avoir été refoulées), 
j’ai aperçu arriver, par la rue Grenctat, des représentants 
et des artilleurs de la garde nationale, avec leurs fusils, 
qui se sont présentés à la grille du Conservatoire des Arts- 
et-Métiers. La porte n’était pas ouverte, et quelques minu
tes se sont écoulées avant queles représentants entrassent. 
Comme ils étaient entourés par le Peuple, j’ai cru qu’ils 
avaient fait une harangue ; mais je n’ai entendu prononcer 
aucune parole, seulement j’ai remarqué que le Peuple le
vait en l’air les casquettes et les chapeaux en signe d'ad
hésion à des mots qui auraient été dits devant lui.

A peine entrés, un des représentants, en habit de sous- 
officier, a parlé avec le chef du poste ; je n’ai plus rien vu 
de ce côté.

Un omnibus passa, quelques individus parurent vouloir 
l’arrêter ; mais ils cédèrent à des observations, et l’omni
bus continua sa route. S’opposant à l’acte auquel on se li
vrait au sujet de cet omnibus, un artilleur a dit qu’il n’é
tait pas venu pour qu’on fit des barricades.

Daas le Peuple il y avait deux partis : les uns voulaient 
des barricades, les autres n’en voulaient pas. Un second 
omnibus passa. Malgré les efforts que nous fîmes pour l’en 
empêcher, les chevaux furent dételés, et toutefois l’omni
bus ne fut pas renversé. Les chêvaux purent encore être 
remis à la voiture, et celle-ci s’en alla de même que la 
première. Enfin une troisième voiture, qui était chargée 
de fumier, vint à passer ; aussitôt un individu d’une hau
te taille sortit du Conservatoire des arts et métiers, criant : 
" Arrêtez, arrêtez ! » Sa proposition ne fut pas accueillie ; 
il s’élança lui-même après le cheval, qu’il saisit et ramena 
par la bride, et plaça la voiture en travers de la rue, puis 
il détela le cheval.

Une autre voiture fut amenée, mais ce ne fut pas par le 
même individu ; on la mit également en travers de la rue, 
puis on alla chez M. Bonnaire chercher des roues de dili
gence et des planches dont on se servit pour faire une bar
ricade. 11 ne fut pas enlevé de pavés, parce que ceux qui 
faisaient la barricade n’avaient que des manches à balai, 
et pour toute barre de fer une bande de fermeture de bou
tique ; une vingtaine ^individus ont travaillé à cette bar
ricade. J’ai vu dans le nombre un ou deux artilleurs.

A une petite distance de la barricade se trouvait un ar
tilleur faisant faction ; il n’a élevé aucune réclamation 
contre la barricade. Pendant que cela se passait, d’autres 

individus se présentaient dans les magasins réclamant des 
armes. Ils frappaient violemment aux portes des maisons 
qui étaient fermées ; chez M. Bonnaire, des menaces ont 
été faites avec un pistolet afin que les armes fussent li
vrées.

Dans la maison où j’étais, on est venu demander aussi 
des armes, et c’est un individu ayant une carte jaune au 
chapeau qui s’est présenté à cet effet, accompagne de plu
sieurs hommes en blouse.

Des coups d’armes à feu ont été tirés. Les premiers ont 
été tirés par la garde nationale. Je ne sais pas si ce sont les 
artilleurs qui ont riposté. Je me suis sauvé en prenant la 
rue Nationale Saint-Martin. Là, j’ai rencontré le même in
dividu qui avait couru après la voiture de fumier, et qui 
m’a paru vouloir élever dans cette rue une nouvelle barri- 
code avec deux voitures de charbonnier, mais il n’a pas 
donné suite à ce projet.

Etant allé de la rue Nationale Saint Martin à la rue Au- 
maire, j’ai encore revu le même individu, mais je ne sais 
ce qu’il a fait, ne m’y étant pas arrêté.

En ce moment, plusieurs artilleurs se sauvaient devant 
moi; le Peuple disait que la Montagne venait d’être prise. 
Un individu vêtu d’une blouse bleue plaçait en divers en
droits des ouvriers au nombre de quatre ou cinq pour éle- 
uer des barricades. Je lui ai entendu dire : « Vous ferez 
une barricade ici, et une autre là. » Deux jeunes gens de 
l’Ecole Polytechnique étant survenus, on les invita à faire 
des barricades, mais ils refusèrent. Je crois qu’on leur de
manda même où les barricades devaient être construiles. 
Ils répondirent successivement :« Amis, ne faites pas de 
barricades, » et ils s’en allèrent.

D. Reconnaissez-vous sur ces bancs quelques-uns de ceux 
qui étaient au Conservatoire ?

R. Non, aucun.
D. Pouvez vous dire par qui les coups de feu ont été ti

rés en premier lieu ?
R. Oui, par la garde nationale.
le cit. varin fait remarquer que celte déclaration con

corde avec une déposition faite dans le même sens par 
un précédent témoin.

Le témoin ajoute, avec plus de force encore, à sa dépo
sition ; il continue ainsi :

J’ai toujours dit que c’était la garde nationale qui avait 
tiré la première. Le juge d’instruction m’a influencé pour 
me faire dire le contraire.

On appelle le témoin Prou (Hippolyte), ancien cordon
nier, demeurant rue Saint-Dominique, 154, à Paris.

Ce témoin raconte des faits déjà bien des fois exposés 
par les précédents témoins. On a été chercher des armes 
chez lui.

D. Se trouvait-il des artilleurs parmi ceux qui ont été 
chercher des armes ?

R. Non. Aucun.
On appelle le témoin femme Bélissent, épouse de M. 

Georges-Adolphe Bélissent, homme d'affaires, capitaine de 
la garde nationale, rue Saiut Martin, n. 239, a Paris.

Ce témoin ne répond pas à l’appel de son nom, et la 
Cour la condamne, sur les réquisitions du ministère pu - 
blic, à 50 fr. d’amende, payables par corps.

Neuf autres témoins manquent encore à l’appel. L’avo
cat général de Royer, avant de requérir contre eux, dé
clare qu’il examinera s’ils ont été prévenus.

Qn appelle le témoin Hurel (Jacques), inspecteur du dis
pensaire, rue des Quatre Vents, n. 6, à Paris.

Il dépose ainsi :
Je montais la rue Saint-Martin, dans la journée du 13 

juin, accompagné de Bonnaire, mon collègue ; il était alors 
de trois à quatre heures ; nous voulions continuer notre 
service, mais ayant aperçu au coin de la rue Grenétat un 
rassemblement très considérable d’individus armés, parmi 
lesquels se trouvaient une quinzaine d’artillrurs de la gar
de nationale, commandés par un capitaine avec un trom
pette; de plus, ayant vu quel’on commençait» faire de bar
ricades, nous jugeâmes qu’il était inutile d’aller plus avant, 
et nous primes par cette même rue Grenétat pour nous re
tirer.

En ce moment, mon collègue Bonnaire reconnut le sieur 
Marcadier, artilleur ; ils causèrent ensemble l’espace de 
quelques minutes. Marcadier n’a témoigné en aucune façon 
le désir d’abandonner le poste où il était. Nous avions à 
peine fait une dizaine de pas dans la rue Grenétat, nous di
rigeant vers la rue Saint- Denis, quand une charge, sonnée 
par le trompette, sc fit entendre et peu après une explo- 
sion d’une certaine quantité d’armes à feu. N’ayant pas été 
témoin des faits, je ne puis garantir que ce soit le trom
pette de l’artillerie que nous avions remarqué qui a fait re
tentir la charge dont je viens de parler, non plus je ne 
puis dire que ce sont les artilleurs qui ont tiré.

Le capitaiue qui était avec les artilleurs au commence
ment delà rue Grenétat m’a paru être grand de taille,ayant 
de l’embonpoint; il parait être âge de 45 ans environ.

le crr. avoc. gen Quelle a été votre impression, en 
entendant ce coups de feu?

R. Ça a été d’aller à la préfecture. (On rit.)
le crr. avoc. gén. Ce n’est pas cela. D’où venaient les 

coups de feu?
R. De la rue Grenétat.
le cit. guinard. Le témoin n’était, pas présent quand on 

a tiré ces coups de feu. Or, on sait bien qu’à distance il est 
impossible déjuger d’où viennent des csups de fusil, dans 
les rues de Paris.

Un haut juré. — Le témoin est-il sur que ce soit un 
trompette qui ait sonné la charge ?

R. Non, je n'ai rien vu.
le cit. guinard. Des coups de feu ont été tirés, c’est 

incontestable. Mais le témoin est-il sûr d’avoir entendu 
sonner la charge en même temps?

R. Je ne peux pas le garantir.
le cit. merliot. Le témoin parle d’un capitaine gros et 

âgé de quarante-cinq ans. Ce serait moi, et cependant vous 
voyez si je suis gros. (L’accusé est assez mince.)Il n’y a pas 
eu de sonnerie de trompette.

On appelle le témoin Panseron (Pierre-Marie), caporal 
de pompiers, caserné rue du Faubourg Saint-Martin, à 
Paris.

Ce témoin ne sait que fort peu de chose et ne fait con 
naître aucun fait nouveau.

11 occupait un porte au Conservatoire et personne n’a 
rien dit ni à lui ni à ses hommes.

D. Vous avez dit dans votre déposition écrite que vous 
aviez vu des artilleurs faire feu de la grille?

II. Non. Je n’ai pas vu des artilleurs faire feu.
D. Ne vous a-t-on pas pris un pantalon ?
R. Oui, et on a laissé en place un pantalon garance et 

une tunique.
Le témoin reconnaît la tunique et le pantalon qui lui 

sont représentés.
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l’avoc. gén. Avant les deux coups de feu que vous avez 
entendus partir de la grille, en aviez-vous entendu d’au
tres ?

R. Non.
le cit. baune. Je ferai remarquer que le témoin a vu un 

homme en blouse et un garde national tirer, mais non pas 
des artilleurs.

Un défenseur. — Avez-vous entendu sonner la charge 
avant les coups de feu ?

R. J’ai entendu plus tard la trompette rappeler des ar
tilleurs,

le cit. maubé J’ai fait sonner le rassemblement et 
non le rappel.

Le témoin.—Je ne connais pas les sonneries; mais, 
quand j'ai entendu la trompette, tous les artilleurs se sont 
rassemblés.

On appelle le témoin Doucet (Antoine Edouard), pom
pier, même caserne que le précédent.

Ce témoin dépose de faits d’abord insignifiants. Il n’a 
pas vu le changement d’habits qui a été opéré derrière le 
poste des pompiers.

D. Avez-vous vu les artilleurs charger leurs fusils ?
R. Non.
D. Ont-ils tiré?
R. J’en ai vu deux ou trois faire feu.
le cit. proc. Gén. Aviez-vous entendu tirer des coups 

de feu auparavant ?
R. Non.
lf. cit. guinard. Le témoin a-t-il entendu un comman

dement?
R. Non.
D. Avez-vous entendu sonner la charge ?
R. Non.
le cit. merliot. D’ailleurs, il n’existe pas de sonnerie 

pour la charge.
le cit. vabin fait ressortir les contradiétions qui exis

tent entre les dépositions des pompiers et celles du témoin 
Hurel et du témoin Leudart.

On appelle le témoin Valois (Louis-Gabriel), fabricant de 
billes de billard, rue Saint-Martin, n. 237, à Paris.

Il dépose ainsi :
Je mettais ma tunique, lorsque de ma fenêtre j’aperçus 

déboucher par la rue Grenélat. un nombre considérable 
d’artilleurs de la garde nationale avec des hommes en 
blouse et des bourgeois, plus vingt-cinq à trente repré
sentants, etse diriger vers la grille du Conservatoire. Cel
le-ci n’était pas fermée, et à peine les représentants fu 
rent-ils entres, que les artilleurs se mirent à eharger leurs 
fusils; des sentinelles furent placées en différents endroits 
par eux. J’en augurai que la journée ne se passerait sans 
doute pas sans collision.

Au lieu de descendre en uniforme, ce qui m’èût signalé 
à des vengeances particulières, je descendis en blousedans 
la conviction que ma maison était déjà envahie. Je me 
trompais à cet égard ; la maison, voisine l’avait seulement 
été, on y avait désarmé six gardes nationaux.

Une voiture omnibus, appartenant aux Dames-Rlanches, 
avait été arrêtée en passant , on avait dételé les chevaux ; 
l’on s'apprêtait à s en servir pour élever unfe barricade ; 
nous criâmes : « Pas de barricades! » et les chevaux furent 
réattelés, et Ja voiture s’en alla. Des artilleurs, parmi les
quels je n’ai pas vu d’officiers, ont, dans cette circonstan
ce, crié comme nous : « Pas de barricades ! >•

Je suis allé à la mairie. J’ai parlé au colonel Forestier, 
que Von surveillait autant que possible.

Un individu qui s’était emparé d’une grosse voiture, 
dite tapissière, conduite par un cheval, l’amena, se propo
sant de s’en servir également pour une barricade. Il en fut 
empêché de la même manière. Je n’étais plus sur les lieux 
quand on a construit la barricade, qui a été élevée un peu 
plus haut, avec une voiture, des roues et du fumier.

Parmi les représentants qui sont entrés au Conservatoi
re, je n’en ai reconnu qu’un seul, et c’est le sergent Rat- 
tier, à cause de son uniforme.

De retour, après que déjà les soldats du 62e, que je ren
contrai rue Grenétat, étaient venus, j’ai pu constater qu’il 
existait dans la cour du Conservatoire une grande quan
tité d’armes abandonnées. Pour savoir ce qu’il en fallait 
faire, j’ai voulu m’en entendre avec M. Pouillet. Je suis ailé 
le trouver, et je l’af vu en compagnie de M. Guinard. Ils 
causaient l’un et l’autre. Sur l’autorisation qui en fut don
née par M. Pouillet, les fusils devaient être déposés dans 
une salle; mais ils furent jetés dans un tombereau par M. 
Bonnaire, chef du troisième bataillon de la sixième légion.

Après un certain temps, me trouvant à la grille du Con
servatoire, j’y vis arriver deux représentants, qui deman
dèrent aj>res leurs collègues, qu’ils croyaient encore au 
Conservatoire. Ils donnaient pour motif à cette démarche 
qu’ils avaient à les prévenir que l’Assemblée était en 
séance.

Le témoin entre dans des détails longs et diffus sur ses 
impressions et celles de ses amis et connaissances.

Il se livre en outre à de longues appréciations, dans les
quelles, à plusieurs reprises, ü traite de misérables les re
présentants qui se trouvaient au Conservatoire.

Les citoyens Deville, Gambon et Pilhes protestent énergi
quement contre les insultes de ce témoin, qui déclare fiè
rement que les exclamations des accusés ne l’intimideront 
pas. Le témoin jette sur le banc des accusés des regards 
que nous ne qualifierons pas.

Le président l’invite à se tourner vers la cour.
Le témoin répond ensuite à diverses questions qui lui 

sont adressées.
D. Avez-vous vu deux représentants qui sont venus 

chercher ceux qui étaient an Conservatoire?
R. Oui ; ils sont venus en disant que c’était pour les em

mener à l’Assemblée.
D. Que savez -vous du colonel Forestier?
R. Nous n’avions pas confianceen lui parce qu’au 29 jan

vier il avait offert le Conservatoire à la Montagne pour y

LE crr. MICHEL. M. le président, je vous prie d’ordon
ner la lecture de la déposition écrite du témoin, afin qu’on 
voie quelle différence il y a entre cette déposition et la dé
position faite aujourd’hui.

Ainsi, des barricades, pas un mot; de Forestier,pas uu 
un mot-, de Boichot et Rattier, pas un mot! La blouse à 
l’intérieur n’est pas la même que celle qui est vue à l’ex
térieur. Ce témoin est descendu lui-même en blouse, et 
c est pour cela peut-être qu’il soupçonne ceux qui en por
tent de n’avoir pas cette habitude.

Mais je ne veux pas discuter un témoin qui a traité com
me il 1 a fait mes amis et mes témoins.
. ?,*.*■ Av®c- cen. Le témoin n’a pas tout dit devant le
juge d instruction. 11 fait des additions aujourd’hui, voila

le cit. deville. Nous sommes ici prisonniers, entourés 
par la force publique. Nous y sommes pour être jugés, 
condamnés et non pas insultés.

le cit. gauthier. Cet individu prétend qu’il a traité de 
misérables des représentants du peuple.

Cela n’est pas vrai. S’il l'avait fait, il aurait reçu le juste 
châtiment de son insolence.

le cit. pilhes. On a dit que le jury apprécierait, et nous 
disons, nous, que le pays appréciera.

le cit. daniel LAMAziÉRE. Hier, M. le président n’a pas 
voulu laisser interpeller un témoin, et quel témoin ! Il a 
dit qu'il fallait respecter les témoins.

le crr. président. Nous connaissons nos devoirs, et 
nous n’avons pas besoin qu’on nous les rappelle.

L’audience est suspendue.
A peine la suspension de l’audience est-elle prononcée 

et la cour s’est-elle retirée qu’une vive altercation s’élève 
entre un accusé, le citoyen Dufélix, et les gendarmes 
qui veulent le faire sortir violemment sans lui permettre 
ue parler à son avocat.

Le commissaire intervient, puis le commandant de gen
darmerie et les officiers de gendarmerie précédemmeut 
entendus comme témoins. On entend la voix de Me Michel 
de Bourges), qui proteste contre les observations dépla

cées que le commissaire de police prétend lui faire. M, Ba
roche sort à ce moment de son cabinet, et mêle son faus
set au tumulte des voix et des exclamations. Il semble que 
de toutes les façons on s’efforce de passionner et d’irriter 
ce procès par d’incessantes provocations.

CORRESPONDANCE GÉNÉRALE

DE LA TRIBUNE DES PEUPLES.

ETATS EERMAWIQVES.

Grand duclsé «le Ua«le.—mannheim, 19 octobre.— 
M. Moegling, ancien membre de la seconde chambre 
wurtembergeoise, souffrant encore des blessures qu’il a re- 
çuesàlabatailledc\Vaghausel,et appuyé sur deuxbéquilles, 
a comparu aujourd’hui devant le tribunal martial. 11 a été 
condamné à mort par cinq voix contre une, mais la cour a 
demandé sa grâce au grand-duc.

Hambourg.—Klapka, arrivé ici le 17 après -midi, a 
été traité comme le méritaient le malheureux sort de son 
héroïque nation et sa conduite dans la guerre del’indépen 
dance. La réception du général hongrois à la station a été 
suivie avant-hier soir d'une démonstration devant son hô
tel, et Klapka, ayant ouvert sa fenêtre, s’adressa à la foule 
en ces termes ;

« Je vous remercie, messieurs pour les preuves d’inté
rêt qoe vous accordez à une malheureuse nation qui a suc
combé dans la lutte pour la liberté. Notre sort après cette 
lutte est l’exil.

» C’est une consolationpour moi et pour nous tous d’em
porter dans l’exil l’cstimedesvraispatriotes, et surtout des 
citoyens de la ville libre de Hambourg. «

Hier soir, au théâtre, Klapka a été l’objet d’une récep
tion enthousiaste. Des acclamations nombreuses ont reten - 
ti dans toute la salle, et même de la part de l’orchestre, à 
son arrivée; et elles sont renouvelées au second acte de 
Don Juan, où Mozart adresse des vivats à la liberté.

Plusieurs autres officiers l’accompagnent. Leur but est 
d’entrer au service de VAngleterre ou de la France.

— On lit dans une correspondance .-
« On suppose qu'une partie des officiers magyares qui 

ont passé par Berlin se rendant à Hambourg n’émigre
ront pas en Amérique, mais qu’ils prendront du service 
dans l’armée du Schleswig-Holstein. »

Nrlaleswig-nolstcln. — Suivant une correspon
dance de la Réforme allemande, tout annonce que 1a lieute
nance generale et la commission du gouvernement vont 
être très incessamment d’accord

On a commencé à congédier les soldats de 26 à 50 ans.
Saxe. —- dresde, 18 octobre. — Les chambres sont 

convoquées à Dresde pour le 50 octobre.
PRESSE

BERLIN, 18 octobre. — La FeuilU militaire hebdomadai
re annonce que le général de Peucker, ancien ministre 
de la guerre du pouvoir central, accompagne, en qualité 
de chef d’état-major, le prince de Prusse, nommé gouver
neur militaire de la province rhénane et de la Westpha- 
lie.

stettin, 16 octobre. — Le professeur universitaire Kin- 
kel, condamné à la détention perpétuelle pour l’insurrec
tion badoise, se trouve dans la prison de Naugard dans 
une cellule souterraine sans jour, en vareuse brune, la 
barbe rasée, les cheveux coupés. Il doittenir la quenouille. 
Le directeur le tutoie comme tout autre prisonnier ; il lui 
a dit en lui ôtant sa bague de fiançailles :

« Mon fils, ici tu dois oublier le monde et ses vanités. •
Il a le droit de faire donner à tout prisonnier trente 

coups de bâton, mais quant à notre ami Kinkel, le direc
teur doit |e cas échéant, en demander autorisation au mi
nistère de Berlin.

POI4MHVE.
cracovie, 17 octobre. — On écrit à la Gazette de Bres 

lau :
« On vient d’arrêter ici une sœur et un beau-frère de 

Dembinski, qui ne se mêlaient en rien de politique. Aussi 
longtemps que Dembinski commandait un corps d’armée, 
on les avait laissés tranquilles Maintenant qu’il est réfu 
gié en Turquie, on met la main sur eux, probablement 
pour les faire servir comme ôtages. »

HONGRIE.
D’après une lettre de Vienne, adressée à la Gazette 

d" Augsbourg, le prêtre qui a assisté le comte Batthyanyi 
dans les derniers jours de sa captivité, et qui était son ami 
particulier, a été arrêté sous la prévention de lui avoir 
fourni le poignard avee lequel il a essayé de se suicider.

AUTRICHE.
On lit dans la partie officielle de la Gazette de Vienne :
« Sur la proposition du feldzcugmestre Haynau, géné

ralissime de I armée de Hongrie, S. M. l’empereur a dé
cidé que les officiers de la garnison de Péterwardein qui 
se sont rendus à discrétion obtiendront les mêmes faveurs 
que les officiers de Comorn ont obtenues par la capitula
tion du 27 septembre. N’en seront exclus que les indivi-

——W--------------ogl. __ e

dus contre lesquels une enquête criminelle est commen
cée pour d'autres erimes. »

— L'ex-ministre hongrois Duchek est arrivé, sous es- - 
cprte militaire, et a été conduit dans une maison particu
lière où il se trouve surveillé.

—On écrit de Vienne, le 18 octobre, à la Feuille consti
tutionnelle de Bohême :

« Le baron Haynau est parti pourGrætz, après avoir 
donné sa démission, que l’empereur refuse d’accepter. On 
se dit tout bas que le général Haynau, l’homme à la volon
té de fer, inébranlable dans ses résolutions, lorsque le mi
nistère lui adressait des représentations sur les nombreu
ses exécutions en Hongrie, a déclaré « que S. M. lui avait 
remis des pleins pouvoirs illimités-, qu'on ne changerait 
donc rien à ses résolutions, ou qu’il renoncerait au poste 
de généralissime et quitterait même l’Autriche.

On ajoute que ce qui a le plus irrité Haynau,c’est de sa
voir Batthyany fusillé et non pendu, malgré ses ordres 
exprès. Lichtenstein le remplace par intérim.

Le Wandcrer ajoute : « Suivant un bruit répandu à Pra
gue, le lientenant-feld-maréchal Schlick serait destiné au 
poste de gouverneur civil et militaire de la Hongrie. Si 
cette nouvelle se confirme, nous accueillerons avec joie 
cette noramination comme une mesure d’adoucissement. 
Le comte Schlick est arrivé à Prague le 16.

Les corps d’armée de la Bohême et du Vorarlberg se
ront complets d’ici à la fin du mois ; toutes les troupes 
prendront avant trois semaines leurs quartiers d’hiver. 
Les soldats recevront l’instruction dans leur langue ma
ternelle. La langue allemande reste pour toute l’armée la 
làngue du commandement.

Le général-major Benedek, chef de brigade en Hongrie, 
vient d’être nommé chef de l’état-major général de l’ar
mée d'Italie.

— On écrit de Vienne que Paul Szontagh, ancien em
ployé de l’cx-ministère de Hongrie vient d’être condamné 
à 2 ans de carcere duro, après avoir été déjà emprisonné 
pendant un an, pour avoir aidé le général à se sauver de 
Vienne après la prise de cette ville par Windischgractz.

— On écrit à la Gazette de Breslau :
« Hier, un courrier est arrivé de Londres avec des dép. 

chesde lord Palraerston, On assurait au premier momce’ 
que ces dépêches contenaient une déclaration de guerre nt 
propos delà question d’extradition. Ce bruit n’a pas ét 
sans quelque influence sur la Bourse. é

“ Aujourd’hui, il y a eu conseil des ministres à Schœn- 
brunn; l’ambassadeur d’Angleterre y assistait. On assure 
qu’on s’est arrêté à l’expédient suivant : ne plus insister 
sur l’extradition des réfugiés, et les faire simplement con 
damner par contumace par les conseils de guerre.

" On prétend que l’empereur n’ira pas à Prague, et qu’il 
passera tout l’hiver à Schœnbrunn. »

— On écrit de Vienne à la Gazette de Silésie :
« On annonce que l’Autriche incline à entrer sous cer 

taines conditions dans le Zollwerein. »
— On lit dans le Lloyd .
« Les ministres de la guerre et du commerce ont pro

posé en commun de fortifier et d’agrandir le port de Tries
te. D’après le plan du feldzeugmestreNugent.un fort et un 
phare seront construits sur une Ile en avant du port.

» Il règne une activité extraordinaire dans les ateliers de 
la Monnaie de Vienne. Les importantes quantités d’argent 
que l’on a trouvées en Hongrie sont converties en petites 
monnaies contre laquelle sont échangés les billets en cir
culation de 6 et de 8 kreutzers.

» La vente des portraits des chefs de l’insurrection hon
groise vient d’être de nouveau sévèrement défendue, avec 
menace de traduire les contrevenants devant la justice mi
litaire. »

1TAEIE.
Piémont. — TURIN, 19 octobre. — La chambre des dé - 

pu tés, dans sa séance du 18, a adopté l’ensemble de la loi 
qui a pour objet de défendre aux corporations d’acquérir 
des biens immeubles sans y être autorisées par une ordon
nance royale, précédée de l’avis du conseil d’Etat; de sou
mettre aux mêmes formalités les legs ou donations qui 
pourraient être faits à des corporations jusqu’à concurren
ce de 300 fr., cependant, pour les établissements de bien
faisance; de limiter à 5,000 francs les acquisitions que 
pourront faire les congrégations religieuses; enfin d'ex
clure du droit d’hériter les médecins, chiruigicns.etc., qui 
auront donné leurs soins au testateur dans sa dernière’ma- 
ladic; les prêtres qui l’auront assisté elle notaire qui aura 
reçu le testament.

Cctteloiaétéadoptéa à la majorité de 101 voix contrelS.
La chambre passe ensuite à la discussion de la loi qui a 

pouj objet d’accorder à la femme une part égale à celle de 
l’homme dans les successions ab intestat.

Gette loi, présentée par le ministère, a été amendée et 
très simplifiée par la commission.

Le ministre de la justice, M. Demargherita, a pris la pa
role pour combattre le projet présente par la commission 
et soutenir le projet ministériel.

Il donne pour motif de son opposition au projet de la 
commission l’antipathie naturelle qu'on éprouve eu Pié
mont pour l’égalité que l’on voudrait établir. II cite en
suite des auteurs qui font autorité pour prouver que cette 
parité est contraire au droit naturel. L’homme contribuant 
plus que la femme à ia prospérité de la maison doit être 
mieux partagé qu’elle, etc., etc.

Voilà où en sont encore en Piémont les ministres de la 
justice, tant les esprits, même les plus élevés, ont de la 
peine à secouer le joug du préjugé.

Le docteur Jacquemondréfute victorieusement le minis
tre. Il fait observer que la parité proposée par la commis
sion lie s’applique qu’aux successions ab intestat ■ que si 
l’introduction du Code Napoléon a souffert dans le princi
pe des difficultés,les temps sont bien changés aujourd’hui- 
ia loi du reste pourra ne pas obtenir l’approbation de tout 
le monde, mais elle satisfera à coup sûr la plus belle moi
tié du genre humain. (Hilarité.)

Passant ensuite à des considérations d’un ordre plus 
élevé, il dit que le statut a posé le principe de l’égalité ab
solue, que cette égalité aura pour résultat de multiplier les 
mariages et de faire cesser, par conséquent, le célibat; que 
la mère n’en sera que plus respectée par ses enfants- qu’en- 
lin tout ce iju’ont fait les femmes italiennes pour la cause 
de la liberté et de l’independance mérite bien cette récom
pense.

Après de nouvelles observations du ministre Demarghe
rita, la chambre adopte le projet de la commission à une 
majorité de 100 voix contre 22.

— La cour d’appel s’est réunie le 18 en séance publique 



TRIBUNE DES PEUPLES.

pour juger le procèsdu Messagierc torinese, accusé d’injures 
contre Pie IX. Les débats ont duré depuis 40 heures jus
qu’à quatre. La plaidoirie de Brofferio a été admirée pour 
sa chaleur et son éloquence.

Le jury a déclaré coupable le gérant à la majorité de 
7 voix contre 5.

Toscane. —Florence, il octobre. — Deux soldats 
autrichiens, qui avaient volé quelques mouchoirs dans la 
rue des Cordonniers, ont été la cause d’un grand tumulte. 
Ils furent d’abord arrêtés par quelques hommes du peuple, 
qui aux cris de mort aux voleurs, en prison les voleurs, les 
remirent aux mains de deux gardes municipaux. Mais il a 
été fait à ceux-ci la défense la plus absolue d'arrêter un 
soldat autrichien, même en cas de flagrant délit ; aussi les 
deux prisonniers furent bientôt relâchés.

Cependant un grand attroupement s’était formé, et dans 
son indignation la multitude se fit justice elle -même.

Elle conduisit ou plutôt elle traîna les deux Autrichiens, 
jusqu’à la prison où est constamment de garde un détache
ment autrichien.

La troupe à l’approche de cette foule se renferma dans 
l’enceinte de la prison. Après avoir consigné les deux Au
trichiens à la sentinelle, onfit entendre descris de haine et 
de mépris-, tout à coup les portes s’ouvrent et les soldats 
courent sur la foule en croisant la baïonnette. La rue fut 
bientôt balayée. La sentinelle déchargea à brûle pourpoint 
son fusil sur les hommes qui s’enfuyaient; l’un tut atteint 
d’un coup mortel ; deux autres furent blessés légèrement.

Ce fait a produit une grande sensation. La haine contre 
le gouvernement auteur de tous nos désastres s’en est en
core accrue, et l’on a fini par comprendre que le temps des 
démonstrations pacifiques est passé. Dorénavant c’est le 
fusil à la main qu’il faudra marcher. Prétendre, sans être 
munis d’aucun moyen d’attaque ou de défense, en imposer 
à un corps armé est une folie ; le Peuple en est bien con
vaincu aujourd’hui.

Etat* Romains. — rome, 13 octobre. —Des person
nes ordinairement au fait des secrets diplomatiques met
tent en doute le départ du pane pour Gafe'te. Peut-être ce
pendant y résidera-t-il pendant une ou deux semaines, 
pour de là aller reprendre possession du saint-siège. On 
prétend que M. Mercier a trouvé les esprits plus aoeiles 
aux conseils de la France, qu’on pense à remplacer monsi- 
gnor Savelli par un laïque, et qu’on veut mettre une di
gue au torrent de la réaction. Mais les san-fédistes tien
nent un langage tout opposé.

La France n’est pas écoutée et ne doit pas être écoutée ; 
on lui jettera un peu de poudre aux yeux pour calmer la 
susceptibilité française; mais ce sera tout. Bon gré, mal 
gré, le pape ne se conduira pas autrement qu’il ne l’a fait 
jusqu’à présent.

Ce sera, du reste, chose fort curieuse de voir les minis
tres français ne pas pouvoir donner au pape un satisfécit, 
même pour sauver les apparences, ce qui est le grand se
cret en politique.

Du reste, maintenant que M. Thiers a déclaré que le pro
gramme du 12 septembre soit suffire, nous devons nous 
tenir pour satisfaits. Ce qui plaît à M. Thiers doit nous 
plaire aussi, à nous qui sommes incapables de gouverner, 
incapables d’arrêter les révolutions, et qui n’avons pas ap
pris de M. Thiers. au 23 février 1848, comment on sauve 
les monarchies constitutionnelles.

Et le gallican M. Dupin, qui vient déclarer que la ques 
tion romaine est une question purement religieuse ! Allons, 
qu’on allume les bûchers pour les mécontents.

EtatH napolitains —naples. — Toujours la même 
situation. Chaque jour nouveaux mandats d’arrêt. Dans une 
seule ville de la Calabre, on compte plus de 1,600 prison
niers.

Le brigandage augmente chaque jour et les banditsécri - 
vent des billets aux propriétaires pour les sommes à leur 
fournir, de l’argent, des bijoux, des mouchoirs de soie, 
des montres, des pipes d’écume. En attendant le gouver
nement ne prend aucune mesure et ferme les yeux de ma
nière à faire croire ce qu’un bandit écrivait dernièrement 
à l’un de ses contribuables.

« Soyez bien persuadés que tant que le roi nous proté • 
géra, tant que la providence nous soutiendra , c’est aux 
propriétaires à nous fournir de tout. » Ce billet est tex
tuel.

Le gouvernement ne montre de zèle que pour les délits 
politiques, et déjà dans la province d’où je vous écris, il a 
été décidé que tous les délits politiques seront jugés som
mairement.

A Naples, il y a des arrestations à faire frémir. Hier on a 
pris Mattco, Vercillo, Scialoja et le vénérable archidiacre 
Caguazzi, plus qu’octogénaire.

Les juges sont entre l’enclume etle marteau, c’est-à-dire 
entre la voix de leur conscience et la peur du gouverne
ment.

Del Carretto est reveuu à la cour, où il est en grande fa
veur. Que pourrais-je dire de plus ?

Le conseil des ministres s’est réuni ce matin à 
l'hôtel du président de la République.

L’ambassadeur de Turquie a eu, ce matin, une lon
gue conférence avec M. le ministre des affaires étran
gères, à l’hôtel des Capucines.

ASSEMBLÉE HATIOBAIÏ LÉGISLATIVE.
présidence du CITOYEN daru (vice-président.)

Séance du 22 octobre.

La séance est ouverte à deux heures un quart.
Le procès-verbal est lu.
lh cit. ant. thouret a la parole sur le procès-verbal. 

Citoyens, dans un moment de précipitation très-regretta 
ble, l’Assemblée a laissé hier violer l'art. 80 de son règle
ment. C’est en vain qu’ori veut eu contourner le sens, il est 
précis et absolu, le droit d'interpellation est consacré.

Je crois donc de mon devoir de protester contre cette 
violation ; ma protestation sera courte, mais elle est pré
cise. Que l’Assemblée n’espère pas obtenir le respect dû 
aux lois qu’elle fait si elle commence par violer les lois 
qu’elle fait pour elle-même. Dans une autre séance on a 
demandé la suppression d’un mot, hier on a supprimé un 
droit; vous voyez donc bien que nous avions raison de dire 
que l’on attaquait la forme, pour s’attaquer plus tard au 
fond.

Je demande formellement que la décision de l’Assem

blée soit révisée.
le cit. président. L’article 40 du réglement statue que 

l’ordre du jour a la priorité sur toutes les propositions ; 
l’Assemblée a prononcé l’ordre du jour sur la demande 
d’interpellation présentée par le citoyen E. Barrault ; elle 
a exercé son droit en se retusant de statuer sur cette de
mande.

le cit. ant. thouret. L’Assemblée ne peut confisquer 
l’exercice «l’un droit politique.

le cit. baze prétend que le refus du président du con
seil de répondre à l’interpellation était son droit, et que 
l’Assemblée ne pouvait accorder l’interpellation.

le cit.latradk.L’Assemblée a fait un réglement qu'elle 
doit observer, et je ne comprendrai qu’elle se mette au- 
dessus du réglement que lorsqu’elle aura décidé que les 
principes consacrés par la Constitution sont effacés.

A droite. — L’ordre du jour ! l’ordre du jour !
L’incident n'a pas d'autre suite, et le procès-verbal est 

adopté.
le cit. Tocqueville, ministre des aflaires étrangères, 

annonce que pendant la prorogation il a eu besoin d’un 
crédit supplémentaire, et ii dépose un projet de loi ten
dant à obtenir l’homologation de cette dépense,

Renvoyé à la commission des crédits demandés.
L’ordre du jour appelle la première délibération sur le 

projet de loi relatif a la concession du chemin de fer de 
Marseille à Avignon.

le cit. martin (du Loiret) demande l’ajournement jus 
qu’à ce que l’Assemblée ait statué sur le chemin de Paris à 
Avignon. De cette manière il n’y aura qu’une proposition 
et qu’une décision.

LE CIT. lacrosse, ministre des travaux publics, combat 
cette demande.

le cit. martin (du Loiret), insiste. Il peut arriver que 
plus tard l’Assembléene reconnaisse pas la nécessitéde faire 
exploiter par l’Etat le chemin de fer de Paris à Avignon ; 
autrement il y aura une décision qui pourra lier l’Âssem- 
blée; prenez garde de rendre l’Élat tributaire d’une com 
pagnie de travaux publics. Après de nouvelles observa
tions du ministre, l’ajournement est mis aux voix et re
poussé.

le cit. président. Quelqu’un demande-t-il la parole 
sur la discussion générale ?

le cit. mouchv demande la parole. Il approuve le pro
jet de loi parce que, suivant lui, c’est le moyen de rétablir 
le crédit public.

11 se livre à l’examen des travaux faits parla compagnie; 
tout en reconnaissant que leur exécution a entraîné des dé
penses exagérées, il déclare qu’il ne peut les blâmer.

L’orateur ajoute qu’on n’a pas fait la part assez large à 
la compagnie, et il demande qu’on allonge la concession 
accordée par la loi de 1843.

le cit. chasseloup laubat, rapporteur , dit que les 
intérêts du trésor doivent être ménagés, qu’on ne pouvait 
dès lors prolonger la concession.

Le préopinant ne s'est pas opposé à ce que l’Assemblée 
passât à une seconde délibération.

Je demande donc que l’Assemblée sc décide sur ce point, 
plus tard nous discuterons la proposition.

L’Assemblée décide qu’il y aura une seconde délibéra
tion.

L’ordre du jour appelle la seconde délibération sur le 
projet de loi relatif a la prorogation de l’état de dissolu
tion des gardes nationales de Lyon.

« Article unique. — L’état de dissolution des gardes na
tionales de Lyon, des faubourgs de Vaise et de la Croix- 
Rousse est prorogé jusqu’au 31 décembre de la présente 
année. » — Adopté.

Il sera procède à une troisième délibération.
L’Assemblée adopte ensuite un projet de loi autorisant 

un échange entre l’Etat et le citoyen Lagarde (Ardennes.j 
La proposition du citoyen Testelin et autres, tendant à 

reconnaître l’indépendance de la Hongrie, est retirée par 
ses auteurs.

L’Assemblée prend en considération une proposition du 
citoyen Darblay tendant à faire dresser par les soins du 
ministre des finances un tableau de tous les crédits votés 
sur les ressources de l'exercice 4849.

L’ordre du jour appelle la discussion de la prise en con
sidération de la proposition du citoyen Coralli tendant au 
maintien et à la stricte exécution des traités des 15 juillet 
1840 et 1841.

La commission conclut à ce que la proposition ne soit 
pas prise en considération.

le crr. latrade. Le cit. Coralli ne s’attendait pas à ce 
que sa paoposition viendrait en discussiou aujourd’hui; il 
est défenseur à Versailles, et je demanderai l’ajournement 
de la discussion à lundi.

le cit. kekdrel, rapporteur, consent.
L’ajournement à lundi est prononcé.
L’Assemblée passe ensuite a la discussion d’un projet de 

loi tendant à l’ouverture d’un crédit supplémentaire appli - 
cable aux missions extraordinaires.

Art. 1er. Il est accordé au ministre des affaires étran- 
f;ères des crédits supplémentaires jusqu'à concurrence de 
a somme de 315,000 francs , applicables aux exercices 

1848,1849, dans les proportions et aux chapitres ci-après 
indiqués :

Exercice 1848.—Chap. IV, traitements des agents en in
activité (état n» 3), 29,000 francs. — Chap. IX, missions 
extraordinaires (état n°2), 90,000 francs.

Exercice 1849. — Chap. IV, traitements des agents en 
inactivité (état n° 1), 36,000 francs. — Chap. V, frais d’éta
blissement (état n° 4), 160,000 francs.

Art. 2. Les crédits ouverts en vertu de la présente loi 
seront imputés sur les ressources des exercices 1848 et 
1849,dans les proportions déterminéesci-dessus.—Adopté.

Le ministre des finances demande qu’on ajoute au 3* ar
ticle ainsi conçu :

« Les crédits ouverts par le décret du... sont et demeu
rent annulés. » — Adopté.

Conformément au réglement il
de division sur l’ensemble.

En voici le résultat :
Nombre des votants. 
Majorité absolue, 

Pour, 
Contre, 

L’Assemblée a adopté.
Le ministre de la marine dépose un projet de loi de

mandant un crédit de 367,000 fr. pour pourvoir aux dé
penses de l’indemnité coloniale pour l’exercice 1850.

La séance est levée à quatre heures.

est procédé au scrutin

566
268

464
91

NOUVELLES DIVERSES.
— Les dernières nouvelles reçues de Vienne constatent 

que les généraux suivants, convaincus d’avoir accepté «les 
grades et des commandements de la part du gouvernement 
insurrectionnel, ont été :

E. Kiss, fusillé ! — Vecsey, pendu ! — Aulich, pendu !— 
Borok, pendu ! — Lahner, pendu ! — Schweidi, fusillé! — 
E. Pœll, pendu! — Nagy Sandor, pendu !—Knesich, pen
du!— Linange, pendu! — Desvœffy, fusillé ! —Damia- 
nich, pendu!'— Laarz, fusillé ! — Czanyi, pendu! — Jes- 
senack, pendu !

On le voit, la lugubre litanie est agréablement disposée: 
pendu ou fusillé, les bourreaux de l'Autriche ne varient 
pas autrement la sentence. Ce qu’il y a d’ignoble dans ces 
sauvages exécutions, c’est qu’elles sont rendues exécutoi
res par Haynau, qui venge ainsi par la corde ou le plomb 
les défaites" que la plupart de ces généraux lui avaient fait 
essuyer!

Oh ! quelque part au monde que soit Georgey, ce sang 
versé crie vengeance contre lui ! Ces martyrs qu’on immole 
étaient ses amis, ses lieutenants, ses partisans, et soit qu’il 
n’ait pu, soit qu’il n’ait pas voulu les conserver, l’histoire 
lui demandera compte de son incompréhensible capitula 
tion.

— Depuis huit jours, les fileurs de Roubaix ont suspen
du leurs travaux, cette grève tend à faire des progrès in
quiétants. Plusieurs arrestations ont été opérées.

— La lettre de M. Mazzini, imprimée en brochure, est 
en vente chez tous les libraires, au prix de 50 centimes.

—Les ouvriers en peignes et ceux des professions acces
soires sont invités à venirprendreconnaissance de l’acte de 
société tous les jours, du 22 octobre jusqu'au 12 no
vembre 1849, de neuf heures du matin à neuf heures du 
soir, au siège de l’association des ouvriers en peignes, 
37, rue Bourg-l’Abbé.

A voir de pareils actes d’intolérance de la part des chefs 
du clergé catholique, ne se croirait-on pas revenu au xv« 
siècle ?

— Un journal du soir attribue à M. Ségur d’Aguesseau le 
le fameux cri : Allons donc ! qui a interrompu la lecture 
de l’ordre du jour proposé par M. Victor Hugo en faveur 
de la lettre du président de la République. Nous venons de 
vérifier le fait dans le Moniteur, et il est parfaitement 
exact.

L'un des Rédacteurs Gérant ; Alphonse HERHAVT.

Bourse de Paris du Z3 octobre.
Avant la bourse. — Les cours avaient un peu repris, la 

rente était demandée à 88 25.
Bourse. Une heure. — On a débuté dans des cours assez 

élevéspar suiled’un escompte de 27,500 fr. rente 5 0[0. On 
a fait 88 40, mais les prix on aussitôt fléchi à 88 25.

On parlait de l’arrivée de la flotte anglaise à l’entrée des 
Dardanelles. On disait que la flotte russe de là mer Noire 
avait reçu l’ordre de se tenir prête à appareiller au premier 
signal.

Deux heures.—Comme les éventualités de laquestion tur- 
corusse sont encore éloignées., on n’a pas eu beaucoup de 
peine à relever la rente a 88 50 et 88 55, mais les aflaires 
sont complètement nulle».

Trois heures.—Le mouvement de hausse n a pas pu con
tinuer jusqu’à la clôture. On trouvé facilement les rentes 
demandées à l’escompte et les rentes sont rctombécsàpar- 
tir de deux heures et demie. Le 5 0|0 a fléchi et reste a 88 
10 au comptant et à 88 à terme.

La rente 3 OiO a fait 55 95 et elle est retombée à 55 80.
La Banque de France a fléchi de 5 à 2,527 50. Les Quatre- 

Canaux ont fait 1,080. LecanaldeBourgogne920.LesJouis- 
sances 57 50. Les lions du Trésor à un an 6 0[0. Les ancien
nes Obligations de la Ville 1,270. Les nouvelles 1,130. Les 
Obligations de la Seine 1,090 à 1,088 75.

L’emprunt 5 OjO du Piémont a varié de 85 95 à 83 75. 
L’emprunt romain a fléchi de 1 j2 à 81. La Banque belge a 
lait 10. Les ducats 88.

Les actions duNord ont monté de 427 50 à 430 et restent 
à 428 75. Strasbourg a fait 548 75 et 547 50. Nantes 281 25 
et 282 50. Bordeaux 402 50. Vierzon 290 et 292 50. Orléans 
725 et 727 50. Rouen 520 et 525.

Après la bourse, à quatre heures, 5 0(0 87 85. Demandé.

VALEURS FRANÇAISES.

AU COMPTANT. rr 
cours.

Plus 
haut.

Plus 
bas.

Dernier 
cours.

Clôture 
précéd.

5 0(0 j. du 22 mars. . 88 40 88 60 88 10 88 10 88 15
4H20|0j.du22niars. 77 50 » a a 77 50 77 50
4 0[0 j. du 22 mars. . rt • V • à a a a 68 50
3 OjO j. du 22 déc. . . 55 95 55 95 55 80 55 80 55 90
Action de la Banque. 2327 50 * a H a 2327 50 2332 50
Obligations de la Ville 1085 Jb 1090 » 1087 50 1088 7 5 1085 a

4 canaux avec prime. 1080 >» »■ a a a 1080 a 1080 a
4can., Act. de jouis... » » • a • a • a a a

Bourgogne, j. d’avril. 920 M » a a a 920 a 920 a

Bourgogne, Act. dej. 57 50 * a ■ » 57 50 a a

Caisse hypothécaire.. 140 » N a • a 140 • • a
Mine de la Grand-

Combe..................... ■ • M M a a a a a *
Zinc Vieille-Montagne 1» » a a »» » >» 2750 a

1840.. »

»

Récép. de ltotlischild.... 
Emprunt romain...........
Emprunt d’Haiti...........
Espagne, dette active... 
Dette difï. sans intérêt..
Dette passive..................
Trois 3 0(0 1841..............
D’ Dette intérieure.........

Belgique, Emp.
Belgique, Empr. 1842.
Belgique, Trois 0|0.......
Belgique, Banque. (1835) 
Deux 112 hollandais.... 
Empr. portugais 5 0[0.. 
Emprunt du Piémont.. 
Lots d’Autriche.............

VALEURS
88
81

•
*

700
*

895

Étrangères.
J

a »
» »

27 3(8 »

CHEMINS DE FER.
1" 

cours.
Dernier 
cours.

Clôtuio 
précédente

Saint-Germain, a » a a » »
Versaille, R. D. 206 25 206 25 207 50
Versailles, R. G. a a m a 170 »
Paris à Orléans, 725 » 727 50 725 ■
Parts à Rouen, 520 . 525 » 520 •

T. Rouen au Havre, 238 75 238 75 238 75
Avignon à Marseille, 218 75 217 50 217 80

X Strasbourg à Bâle, 102 50 101 25 101 25
a Du Centre, 290 » 292 50 290 50

Amiens à Boulogne, a » a » 145 >
Orléans à Bordeaux, 402 50 402 50 400 .
Du Nord, 428 75 428 75 428 75
Paris à Strasbourg, 848 75 347 50 348 75
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